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méditation. A leur avis, elle ne pourrait convenir

qu'à certaines flmes d'élite.

C'est une erreur prc'ondit, ct'mme il le serait de

croire qu'un chrétien n est pas tenu de ccnnaitre

les principaux mystères de sa relJKion, et d'y ré-

fléchir, de tempu à autre.

Médtlor, en effet, c'est r^ehir ; et, méditer sur

les mystères du Ros.iire, c'est réfléchir avec son

esprit et avec son cœur, sur ce° qu'ils renferment

pour nous, d'enseignements et ci'exemples.

Cette méditation ainsi entendue, ne dépasse

pas la capacité du grand nombre. C'est pourquoi,

les Souverains Pontifes ont proclamé mainte et

mainte fois, le Rosaire, une dévotion /oct/«, êimple,

faite pour tout le monde.

Il faut convenir cependant, que cette méditation

est impossible à certaines personnes, pour cause

d'ig-norance, de faiblesse, etc.

Dans ce cas, l'Eglise les en dispense, et ne leur

demande qu'une chose, dit Benoit XIII, réciter

pieusement le Rosaire. Toutefoi;', le Souverain

Pontife veut qu'elles s'habituent peu à peu, à faire

cette méditation, dans la mesure de leurs forces.

La méditation se fait en mime temps qu'on récite

la 'izaine. Il est cependant permis de la faire

immédiatement avant, ou, immédiatement aprèi.

Il n'est pas nécessaire d'énoncer le mystère.

Toutefois, pour la récitation en public, il sera bon

de le faire.

Il est permis poui raison sérieuse, de changer

l'ordre des mystères, mais il est nécessaire de


